
                                                                                                      

FICHE D’INFORMATION 
 

LES SEJOURS MODE D’EMPLOI 
 

1 – La PRERESERVATION = Elle ouvre un délai pour se préinscrire 

par mail ou tel auprès de Pascale Cavillon et d’elle seule.  
Les préinscriptions sont prises dans l'ordre d'arrivée info par mail sur les 
dates et lieux du séjour et versement de 50€ par chèque uniquement. 

 
2-L’INFO PREALABLE = Contrat de vente du séjour 

• Elle indique le lieu, les randonnées proposées avec leurs difficultés 
(distance et dénivelé) les conditions d’hébergement et de transport, 
le prix, les conditions de paiements. 

• Elle est adressée aux seuls adhérents préinscrits : distribuée par 
courrier à ceux qui n’ont pas de mail, à retirer au local pour ceux qui 
n’ont pas d’imprimante, enfin acheminée par mail pour tous les 
autres. 

 

3 – LES BULLETINS D’INSCRIPTIONS ET D'ASSURANCE  
• Envoyés ou distribués (même circuit) uniquement aux adhérents 

préinscrits  

• Ils sont à renvoyer complets : 3 pages (tous les 2 même sans 
assurance) et signés avec la mention lu et approuvé, avant la date 
mentionnée sur l’information préalable. 

• La case « exigences particulières » remplie si nécessaire. 

• Accompagnés des chèques signés, rempli à l’ordre AUVR randonnée 
Pédestre. 

• Pour la date prévue – aucune relance ne sera effectuée et la place 
réservée sera attribuée à la liste d’attente.  

• L’inscription à un séjour de plusieurs jours implique une bonne forme 
physique afin de ne pas retarder le groupe (rappel : les animateurs 
peuvent refuser une personne dont la condition physique n’apparaît 
pas suffisante).  

 

A.U.V.R. 

Section de Randonnée Pédestre 

18, rue de La Saône 

69140 Rillieux-la-Pape 


